
 
 
 

 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DU COMTÉ DE MEMPHRÉMAGOG 
VILLE DE STANSTEAD 

 
 

AVIS PUBLIC 
DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE 

 

 
Prenez avis qu’un requérant a déposé une demande de dérogation mineure portant le 
numéro 2022-07, laquelle concerne le lot 6 016 940 du cadastre du Québec de la 
circonscription foncière de Stanstead, situé au 203 rue Railroad.  
 
La demande consiste à autoriser l’installation de deux enseignes projetés à plat sur la 
façade avant du bâtiment dont la superficie est de 7,47 m² et d’une hauteur de 6,5 m, 
alors que l’article 11.10 intitulé « normes diverses pour les enseignes par zone » du 
Règlement de zonage no 2012-URB-02 exige une superficie maximum pour une 
enseigne à plat de 3 m² et d’une hauteur maximale de 5 m dans la zone C4. 
 
Toute personne s’opposant à la demande de dérogation mineure pourra se faire 
entendre lors de la séance du conseil du 11 juillet 2022, à 19 heures. 
 
DONNÉ À STANSTEAD, ce 27 juin 2022. 
 
 
___________________________ 
Jean-Charles Bellemare, 
Directeur général et greffier 
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	Notice is hereby given that a request for a minor derogation, number 2022-07, has been made regarding lot 6 016 940 upon the Cadastre du Québec, registration division of Stanstead, on 203 Railroad Street.
	The request consists of authorizing the installation of two signs projected flat on the front facade of the building with a surface area of 7.47 m² and a height of 6.5 m, while article 11.10 entitled "various standards for signs by zone” of Zoning B...
	Jean-Charles Bellemare, Directeur général et greffier


